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Procès-verbal valant compte rendu 
Séance du 5 mai 2022 à 18 heures 

 

Présents : 

Délégués titulaires : Mmes GAUSSERAND D., VIGROUX M., FABRE D., CAMPAGNARO M.C., BARRAU F., 

THOMAS G., LAVAL-BARBANCE G., ANGLES M., GOMEZ G., GUIBELIN A., CHAZOTTES F., FARSSAC C., 

DEYMIE C., FRAYSSINET E., MM. VIGROUX D., GAVALDA G., MIOT B., ALMAYRAC J.J., ASSIÉ G., 

ALBAR E., CAYRE C., ROUDIER D., LAGALY J.P., PASTUREL N., ANDREOLLO B., TREMOLIERES A., 

BENEDET J.P. et CRAYSSAC C.. 

Délégués suppléants : - 

Absents ayant donné pouvoir : Mmes VERGNES N. (pouvoir à Mme VIGROUX M.), SOLIER H. (pouvoir à Mme 

FRAYSSINET E.), MM. NEGRE D. (pouvoir à M. GAVALDA G.) et IMBERT J. (pouvoir à Mme FARSSAC C.).  

Absents : Mme BAYSSE N. et M. TARROUX H.. 

 
_____________________________ 

 
Ordre du jour :  
- Approbation du compte rendu de la séance du 15 avril 2022 ; 
- Décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation ; 
- Budget Primitif principal 2022 ; 
- Taux d’imposition 2022 ; 
- Voirie : adoption du programme voirie 2022 et demande d’une subvention au titre du FDT ; 
- Questions et informations diverses. 
 
Madame Monique ANGLES a été désignée secrétaire de séance. 
 

------------------------------------------- 
 
Suite à l’appel et après avoir constaté que le quorum était atteint, M. GAVALDA aborde les points inscrits à l’ordre du jour.  
 
 
1- Approbation du compte rendu de la séance du 15 avril 2022. 
 
Le compte rendu de la séance du 15 avril dernier sera soumis à l’approbation et à la signature des conseillers 
communautaires. 
 
 
2- Décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation. 
 

Dans le cadre de sa délégation le Président a signé le marché suivant : 
 

Objet Nom de la société Montant HT 

Marché de maitrise d’œuvre 
en procédure adaptée pour le 

réaménagement des façades de la crèche 

Atelier d’architecture Duchet/Esquerré 
37 place Fernant Pelloutier 

81000 ALBI 

Mission de base : 13 000 € 
Mission OPC : 1% du montant du coût 
prévisionnel des travaux en phase APD 

 
 

3- Budget Primitif principal 2022 : 
 

Une présentation simplifiée du projet de budget est jointe avec la convocation et la note de synthèse. Il est proposé au 
Conseil Communautaire qui accepte, d’adopter ce budget dont la section d’exploitation et celle d’investissement, par 
chapitre, s’établissent comme suit :  



 
 
 

 
 
 



 

 
 

 



 
 

 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
4- Taux d’imposition 2022 (Cf. annexe 2) : 
 
Suite à la décision prise lors de la dernière réunion du Conseil communautaire concernant ce point, il est proposé au 
conseil qui accepte, de reconduire en 2022 les taux d’imposition de 2021 et de les fixer en conséquence comme suit : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 7,68% 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 27,40% 

- Cotisation foncière des entreprises additionnelle (CFE additionnelle) : 13,04% 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
5- Voirie : adoption du programme voirie 2022 et demande d’une subvention au titre du FDT : 
 

La Commission voirie qui s’est réunie le 7 avril dernier a examiné et validé le programme de voirie 2022 ci-joint en 
annexe 3. Ces travaux sont éligibles à une subvention du Conseil Départemental au titre du FDT. 

Il est proposé à l’assemblée qui accepte, d’approuver ce programme de voirie et de solliciter une subvention du 
Département au titre du Fonds de Développement Territorial pour financer les travaux d’investissement estimés à 148 
800 € HT (178 560 € TTC). 
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 

6- Questions et informations diverses : Sans objet 
 
Séance levée à 18 heures 45. 
 


